
Bulletin d’inscription au stage Toussaint LPC du 28 au 31 octobre 2017 

Madame Jacqueline GAILLARD - 16, rue Léandre VAILLAT - 74000 ANNECY
pour tous renseignements tél au : 04 50 51 06 46  ou 06 74 92 95 77  - courriel : stage_lpc@urapeda-rhonealpes.org

Nom : _______________________ Prénom :____________________

Adresse : ____________________________________________________ 

Code Postal : _____________ Ville : ______________________________

Email :______________________________________________________

Téléphone fixe : _______________       Mobile : __________________
Adhérent de l’association ALPC -ALFEDA 69-ADIDA 38-ASPEDA 42-ADA 74-ARIES-ADPEDA 01-APESDA 26-07 - ADAPEDA 63 

Participants /Nom prénom Adulte Enfant Date de naissance Tarifs Formation(s) souhaitée(s)
(entourer )

Sans For-
mation 

* * 1 2 3 4 5 *
* * 1 2 3 4 5 *
* * 1 2 3 4 5 *
* * 1 2 3 4 5 *
* * 1 2 3 4 5 *
* * 1 2 3 4 5 *

Total

Tarifs stage: Adhérent Non adhérent Avec convention 

Adulte/ado + 16 ans 270 € 350 € 600 €
Pré Ados 12 à 15 ans 200€ 228 € /

Enfants 6 à 11 ans 180 € 208 € /
Enfants 2 à 5 ans 100 € 126 € /
Enfants 3 mois à 2 ans  55 €   55 € /

* Formations : 
NIVEAU 1 LPC 1  Aucune connaissance du L.P.C.

NIVEAU 2 LPC 2  Connaissance des clés du L.P.C. mais peu de pratique

NIVEAU 3 LPC 3  Perfectionnement du L.P.C amélioration de la fluidité

CUED  SPEECH 4 Bon niveau LPC avec un niveau d’anglais suffisant (option)

Initiation LSF 5 1/2 journée (option)

STAGE TOUSSAINT LPC  à SAMOËNS organisé par l’ URAPEDA Auvergne Rhône Alpes et l’ ALPC

ALPCà retourner impéra�vement  avant le 6 octobre 2017 avec  un chèque d’acompte de 30 %  
pour réserva�on encaissable dès récep�on + un chèque de solde encaissable à l’issue du 
stage.                                             (chèques à l’ordre de l’URAPEDA Auvergne Rhône Alpes)

Remarque ou information que vous souhaitez nous communiquer :

  * Professionnel de la surdité



INFORMATIONS SUR LES TARIFS

Sont inclus dans le prix du stage :
- La formation, la pension complète (du samedi midi à mardi midi), l’animation, l’accès à la piscine intérieure du village vacances.

Le chèque d’acompte ne sera encaissable qu’à partir du 6 octobre. Le chèque de solde ne sera encaissé qu’à la clôture du stage, en cas d’annulation, il 
vous sera retourné.

Les places sont limitées. Seront prises en priorité les familles qui demandent une formation 

AIDES FINANCIERES

Vous pouvez solliciter votre entreprise pour une prise en charge des frais de stage dans le cadre de leur plan formation.
Cette formation n’est pas éligible pour le Compte Personnel de Formation ( CPF). Certains employeurs toutefois peuvent la prendre en charge.
 L’URAPEDA est un organisme de formation enregistré sous le n°11 75 05908 75
Dans ce cas l’URAPEDA établira une convention de formation. Il est impératif de nous préciser le montant et la nature des frais pris en charge: formation, 
hébergement, ou les deux.

Certaines Comités d’Entreprises proposent des chèques vacances à leurs salariés ou bien, comme le CGOS, une prise en charge d’une partie des frais de 
séjour Adultes/enfants sur présentation d’une facture. 

D’autres aides sont possibles mais attention à la longueur des démarches et le résultat n’est pas garanti:

-MDPH:  N’hésitez pas à demander un complément d’Allocation d’Éducation d’Enfant
Handicapé (AEEH) à la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) dont vous dépendez. Votre dossier est à déposer le plus tôt possible. 
Sur demande, et dès validation de votre inscription, l’URAPEDA peut vous fournir tous les justificatifs nécessaires.

-La CAF peut vous faire bénéficier, sous conditions de ressources, de bons VACAF ou d’aides pour les vacances des enfants. 

- LA CPAM La caisse Primaire d’assurance Maladie peut attribuer un fonds de secours exceptionnel  dans le cas de situation financière très difficile. (montant 
variable selon les caisses dans le cadre des aides extra-légales)

- Les Mutuelles et Caisses de Retraite: Des aides peuvent être proposées qui seront variables selon les caisses.

- Service social de votre mairie: Des aides peuvent êtres attribuées et varient en fonction de votre situation et des priorités des communes.

- Conseil général: Le Conseil Général inscrit chaque année un crédit pour venir en aide aux familles en difficulté.


